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COALITES D'EXECUTION DU PROGRAMME DE LA DECENNIE DU ^
INDUSTRIEL DE L'AFRIQUE AUX NIVEAUX SOUS-REGIONAL ET

I. INTRODUCTION

program de la D6cennie du developpe^nt industryId.
. EU^ae^d^a tous les Etats. **:nbres de prendre la. mesures neceS

Lires S vue de mener k bion le. activitds proposes aux n,veaux "at.onal,^ous-
rSonal! regional et interregional durant la phase preparatoxre (1982-1984)
de la D6cennie du developpement industricl de 1'Rfri.que.

ifnlcSie du developpe^nt industriel. A ralinfia a>^du..paragraphe„
resolution 442 (XVII) , la Conference a demande au Secretaire exeput^^

l des Nations Unies pour le aevelopEement xnd

0-982-1984) du prograinme de la Decennie. (.-.-..■

4. Le present docutnent a pour objet de passer: en revue les ^^e^^
pour la raise en oeuvre du programe de la Decennie aux mveaux sous-regxonal et

regional.

II. PROPOSITIONS D'ACTION-AUX NIVEAUX SQUS-REGIONAL BT REGIONAL

jv. Organisation sous-reglonale ■-, ■. .

5. Les Etats africains, ind^pendar^nt de la sous-r^gion a ^^l]?^^^
peuvent 6laborer un programme pour des projets multinatxonaux en etabUssant et en
developpanfune solide cooperation avec les experts nationaux qux ont' P^*™ ^
fl'identification at"aux choix des projets nationaux qui: soront executes,au niveau
sous-regional. 1/

voir
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6. A cette fin et conformement aux propositions figurant dans les D:

il convient de mettre an place des comites sous-regionaux regroupant

tants des Etats membres, des organisations intergouvernementales et

tutions sous-regionales ou multinationales de financement et de reche

developpemant. Ces comites pourront examiner certains projets

au niveau sous-regional.

nationiiux

rectives,

des represen-

des insti-

che-

a executor

incor]?orer les

regional qui

savoir 2/ :

7. La tache des comites sous-regionaux consiste, au depart, a

idees et concepts de la Decennie dans le programme strategique sous-

devrait integrer les projets emanant de deux sources principales a s
i
i ^ ■

a) les projets essentiels nationaux de dimension multinationale p.dentifies

par le Comite national de coordination, et ;

b) les projets essentiels sous-regionaux identifies et elabores par des

organismes intergouvernemehtaux africains dont les MULPOC. j

par8. Ce travail initial des Comites sous-regionaux serait^facilite

de seminaires sous-regionaux charges d•entreprendre 1'integration de

nationaux (sous-regionaux) identifies lors des seminaires nationaux

prepares par les organismes intergouvernementaux y compris les MULPOC

cadre de cette incorporation du programme de la Decennie dans les

sous-regionaux, les comites sous-regionaux devraient egalement ut

Directives 3/ proposes pour le lancement d'actions au niveau national
des liens avec les comites nationaux de coordination en vue d'une co -

mutuellement avantageuse.

1'organisation

projets multi-

a[insi que ceux
Dans le

prcgrammes

les

et etablir

4peration

c:o:

mesiure

9. Si lfon demarrait avec un minimum de projets sous-regionaux se

projets essentiels et de projets en cours, on devrait pouvoir elabor^r
industriel sous-regional en prevoyant son extension progressive a -

d'autres projets seraient suggeres. Le programme sous-regional minimal
alors etre utilise pour le lancement de consultations entre les Etatsi

sur son execution, consultation menant a la promotion des^projets et

ciations avec d'eventuels investisseurs interieurs ou exterieurs. A
Etats membres devront probablement creer des centres d'investissemen^:

et surveiller les activites de promotion.

10. L'organisation par les Etats membres de reunions des comites de
regionaux permettra de faire l'inventaire des projets multinational

daires identifies et retenus au cours des seminaires nationaux, y

multinationaux elabores par les organismes ihtergouvernementaux

MDLPOC. 4/Ces sessions de travail sous-regionales peuvent contribuer

toutes les questions liees a l'execution de certains projets l4-*-multina bionaux

>mposant de

un programme

que

pourrait

participants

a des nego- .

cet egard, les

pour coordonner

afrifcains

travail sous-

integres secon-

les projets

et les

l'examen de

2/ Voir "Programme pour la phase preliminaire, 1982-1984"

ZJ "Directives", op. cit., p.

4/ Ibid, page 15.
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:SLS
d'appels d!offres et de contrats, etc.

12 A la fin de la-phase preparatoire (1984-1985), il faudra organiser des reunions

prononcer sur les mesures consecutives a prendre.

B. M^canisires institutionnels d'actinn at organises de ronp*r«tion multinational

- &u niVeau sous-regional

responsables

ci-apres s :

i, Reunir les representanW des diverses »-~f«ti^.>da.trieilo«^tlpnal«

iii) Foumir des informations sur les activites des Etats membres, c'est-a-dire
aidS a :ia pubiication et a" la distribution des dossiersde pro] et

■ -■■■ "des ;liStes-de:SoCiet6s/ afin de promouvoir les contacts mdustriels;

iv) Etablir la liste des societes nationales souhaitant participer a des
coentreprises, etc.; - -

v). Aider les partenaires a negocier certains projets jusqu'au stade de 1 ■ elaboration
" de propositions bu d1accords Merits; ;

vi)J Etablir la liste des projets industriels a promouvoir c'es^-d^f *eSen
projets sous-regionaux pour lesquels des consultations sont en cpurs, en

vue de trouver des partenaires africains.
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1'Acte final de Lagos.

_. Soci6t6s industrielles multinationalss appartenant aux Etats participants

ss 2-
publics.

En fait divers^typesde soci^tes"rationales fonctionnent d6ja avec succ^s
"rfains so^ecSursf co^e des societes i-^S* JS 1T^ £

une
nouvelle entreprise multinationals africaxne

cipatxon r^ciproque dans des

capacites, des marches et des techniques

africain
de developpement industriel (FADI)

5/ 1. institut su^rieur africain de fonration et de recherche techniques
~ 2 Centre regional africain de technologie .

3: S regional africain de conception, etde fabrication technique .
4. Organisation regional africaine de,normalisation (ORAN)
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i) Le Centre regional africain de services d'ingenieurs-conseils et de

gestion industriels

19. Le principal objectif de ce centre regional est de faciliter 1'utilisation
optimale des capacites existantes et la creation de nouvelles installations
industrielles sur l'ensemble du continent. II constitue l'un des -necanisipes .

tres efficaces pouvant constituer 1'une des modalites de la ma.se en oeuvre flu .
programme de la Decennie conformement a la resolution Mvx) - B (iv) adoptee par
la Conference des ministres africains de 1'Industrie a sa sixieme session. Le^
Centre pourrait jouer un r6le d'appui et de catalyseur en foumissant des services
de consultants en matiere economigue, des services de pre-investissement ou de
planification de projetsainsi que des services de gestion de promts et de consultants

en gestion.

20 Une autre approche liee a la creation d'un tel centre pourrait prendre la
foriao de services nationaux de consultants fonctionnant en coordination avec ceux
d'autres pays africains interesses en vue d'une organisation commune, des services
d'echanges et de sous-traitance de consultants et d'autres services industriels.

21. Un rapport interimaire sur la creation d'un centre regional ^fricain de ,
services d^Lngenieurs-conseils et de gestion industriels (ECA/CM.16/INR/WP/6 Add.l)
a ete presente a la sixieme session de la Conference des ministres af"c^n* **
1-industrie. Dans la resolution l(vi), adoptee a sa sixieme session la Conference
des ministres africains de Industrie a recommande la creation au niyeau national,
d'organisations et de services de consultants afin d'assurer des services de gestxon

industriels.

22. La creation d'un centre regional africain de services d'ingenieurs-conseils et
de gestion industriels gui constitue l'une des modalites de mise en oeuvre du pro
gramme de la Decennie, depend en grande partie de la tenue d'une reunion des ministres
plenipotentiaires durant la phase preparatoire et, cela, avant la fin de 1983.

ii) Fonds africain de developpement industriel (FADI)

23. Eu egard au r6le important qu'elle est appelee a jouer dans la recherche de
ressources pour le financement d'etudes de prefaisabilite et de faisabilite de
projets industrials en vue de la mise en oeuvre du programme de la Decennie du
developpement industriel, la Conference des ministres africains de 1'Industrie a

r£a-fime a sa sixieme session, l'inter^t tout particulier qu'il attache a la.
crlatioTdu Fonds africain de developpement industriel. Elle a instamment prie les
gouvernements; des Etats membres a harmoniser les differentes positions de leurs
ministres dep finances et de 1'Industrie afin d'assurer le bon fonctionnement du

FADI.

24. cependant, puisque 1'Industrie extractive constitue la base du developpement
des sous-secteurs et des domaines industriels conformement au programme de la
Decennie, il serait peut-Stre judicieux de transformer le Fonds africain de develop
pement industriel en une Banque africaine de developpement industriel et minierafin
de permettre aux Etats membres de mobiliser des ressources financiers sur une base
plus large en vue du financement des activites relatives aussi bien a 1'exploitation

miniere qu'au developpement industriel.
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iii) organisations commerciales dans les activites de production et de

distribution

25. Etant donne que de nombreux pays africains possedent deja des associations

commerciales specialises dans le domaine de la production et de. la distribution
industrielle, qui regroupent des investisseurs prives, publics nationaux et etrangers,

par exemple, des associations de producteurs, des chambres de commerce, dlIndustrie,
des mines etc., il est propose de creer une organisation panafricaine regroupant

tous les homines d'affaires de la region. En tant que cadre pour les entrepreneurs

nationaux, I1organisation en question pourrait jouer un role capital en adoptant

des mesures de promotion en vue d'encourager les entrepreneurs africains dans le
domaine industriel et les inciter a etablir des liens plus etroits et a developper
la cooperation pour une production et des echanges industriels plus importants

au niveau de la region.

26. On estime que les Etats membres devraient prendre des mesures efficaces en
vue de renforcer les racyens dont disposent les industriels nationaux, publics et
prives, afin de leur permettre de participer effectivement aux investissements

et a la cooperation industrielle aux niveaux national et multinational.

G. Organisation de consultations aux niveaux sous-regional et regional

27 ■ fli a ete propose de convoquer, duraht la phase.preparatoire de la Decennie
(1983-1984), des reunions de consultations industrielles aux niveaux sous-regional
et regional. L'objectif de ces reunions devrait etre d'offrir aux pays africains

un cadre de discussions dans certains sous-secteurs ou domaines industriels
au niveau sous-regional. Considerant que les consultations industrielles sous-

regionales devraient servir de point de depart a la promotion de la cooperation ^

industrielle, les pays africains devraient etre en mesure d'adopter des propositions

sur les procedures et modalites de negociation au niveau sous-regional. De telles
consultations constitueront egalement une importante contribution a la promotion

des investissements dans les projets industriels multinationaux et les industries

strategiques.

28 Afin de disposer d'une base solide pour la promotion de la cooperation et des
echanges industriels de matieres premieres et de produits industriels entre les
Etats membres de la region ou de la sous-region, en particulier au cours de la
phase preparatoire, il faudra egalement instituer un mecanisme afncam de consulta
tions, de negociations et daarbitrage industriels conformement a l'Acte final de
Lagos. Sur la base de ces conclusions, les pays africains peuvent organiser des
consultations pour certains sous-secteurs et domaines industriels priontaires aux

niveaux sous-regional et regional. Un tel mecanisme, qui pourrait voir le ]our
en 1984, permettrait a 1'Afrique d'adopter une position commune et des objectifs
precis en ce qui concerne le developpement industriel de 1'Afrique au cours des
consultations et negociations menees lors de rencontres internatxonales.
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29. II est certain que si les pays africains adoptaient une position ferine au

niveau sous-regional, ils pourraient mieux preparer leur participation aux reunions

de consultation tenues au niveau international afin que les besoins de 1'Afrique

en matiere d'industrialisation soient pleinement satisfaits confonaement au programme

de la Decennie. L1adoption d'une position commune pourrait amener les institutions

bilaterales et multilaterales a reajuster leurs politiques et programmes de

cooperation industrielie en Afrique dans le cadre du programme de la Decennie.

III. ACTIONS PBOPOSEES POUR UNE COOPERATION INTERREGIONAL

30. Les actions a mener au niveau interregional exigent d'abord l'etablissement

d'une cooperation des pays africains aussi bien avec les pays en developpement

qu'avec les pays developpes d'autres regions afin de creer les conditions favorables

a la realisation de leurs objectifs de developpement industriel. Une telle coope

ration devrait etre mutuellement avantageuse et etre fondee sur la reconnaissance

des interests economiques fondaraentaux des pays et sur le respect de leur souverainete

absolue sur leurs ressources naturelles- 6/

A. Cooperation avec d'atitres pays en developpement

31. La roise en oeuvre du programme pour la Decennie du developpeiaent industriel

de I1Afrique suppose une cooperation technique intensive entre pays'en developpement

(CTPD). Une telle cooperation doit: etre guidee par la necessity pour les pays

du Sud de tenir pleinement compte de la politique de developpement industriel

autosufflsant et autocentre\ . . .

32. Les projets multinationaux prepares au niveau spus-regional,, sur la base du

principe de la CTPD, augmentent les possibilites operationnelies des comites sous-

regionaux mentionnes au paragraphe 6 Gi-dessus. L'acces a un marche plus vaste, rendu

possible par une combinaison de la demande locale- et de celle ^es pays-en' iJeyelop-

pement participants, permet d'exploiter au maximum les projets sous-r6cjiohauxf en

particulier ceux a grande echelle, et d1assurer l'autonomie sur le plan financier.

33. Des accords de cooperation economique bilateraux ou multilateraux existent

deja entre les pays africains et les pays en develcppement des autres regions du

Sud. II importe cependant de,reexaminer et d'actualiser ces accords afin qii'ils

tiennent pleineraent compte de la necessitc d1assurer un developpement industriel

autosuffisant et autocentre,

34. Le premier pas dans cette direction devrait consister en 1'adoption de

mesures concretes par lesquelles I1 Afrique et les autr.es regions en developpement

coopereraient en vug de restructurer leurs investissements, leur production et

leur commerce, pour qu*ils soient en mesure de produire "davantage" pour les besoins

de la consommation locale" et de consommer davantage "ce qui peut etre produit loca-

lement" 1/ en utilisant leurs propres ressources.

...,.,_6/ Voir Plan d1 action de Lagos, paragraphe 71.

1/ Voir CNUCED, cooperation economique entre pays en developpement, (rapport

de groupes d'experts, Geneve, 1975).
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35. L'un des principaux imperatifs du Plan d1action de Lagos est un "transfert

massifide ressburces destinees a financer les projets industriels evalues a

r.leur cout, veritable quitiennent compte des surcouts de toutes sortes subis ._ ^

paries'industries des pays africains" 8/, II semble que, pour realise* ces impe-
: ratifs,: le continent afrieain- devrait s'efforcer a1intensifier sa cooperation

ecohondque, technique et financiere avec 1g tiers monde, en general, et les

pays ^arabes-exportateurs de petrole a capitaux excedentaires, en particulier.

Pour ces derniers, l'Afrique pourrait offrir des possibility d'investissement

pour une partie au moins de leurs enormes excedents financiers dans des domaines

qui devraient etre mutuellement avantageux et cela pourrait conduire a une

complementarite et a des echanges accrus entre pays africains et arabes.

36. C'est uri fait acquisi que, tous les pays en dcveloppement souhaitent diver-
sifier leurs sources d'approvisionnement en matieres premieres en vue de completer

leurs propres facteurs de production industriels. Cer,tains de ces pays dis-

posent de iroyens financiers et d'autres de coir^6tences,^tendis que les pays

africains en igeneral disposent des matieres premieres necessaires. Pour des

raisons historiques, la plupart des pays en developpement ne peuyent pas

disposer directement de divers types de matieres premieres et^de produits
intermediaires qui sont actuellement controles par les societes transnationales.
La cooperation dans le cadre de projets sous-regionaux combinerait les conple-

mentatites des pays en developpement participants afin que les pays africains
obtiennent: les ressources financieres et les competences techniques dontils
on-t beaoin d'autres regions en developpement alors que ces dernieres obtxerj- ,

draient leurs produits intermediaires directement a partir de 1'.utilisation des

matieres premieres africaines dans les projets sous-r4gionaux. Une .fqis^cet^te

complementarite mutuellement avantageuse etablie, toutes les parties interessees

pourraient S1engager a cooperer avec confiance et sur une base d'egalite.

' ' i) Cooperation afro-arabe

37. S'agissant de la cooperation entre pays africains et arabes, la Declara

tion et le Programme d1action de cooperation afro-arabe (RHG/OAU-LAS(1)-AFRO

Doc. 1-4) adoptes a la premiere Conference afro-arabe au sommet tenue au Caire
6n mars 1977 mettent un accent particulier sur la cooperation dans les domaines

■ industriel et ininier.

38. Sur la base de la politique suivic par les pays arabes et africains en ce
qui conceme le developpement de leurs ressources naturelles et 1'utilisation

optimale de leurs matieres premieres, il est propose aux deux parties de

s1 engager a : •-■<.■,

i) cooperer a I1evaluation systematique de leurs ressources naturelles
en vue do developper leur utilisation et leur exploitation rationnelles;

ii) intensifier 1'industrialisation en encourageant .la creation de co-entre-

prises dans les domaines de 1'exploitation et de la commercialisation;

. 8/ OUA,Elan d'action de Lagos envue.de la ndse en oeuvre de la
stratlgie de Monrovia pour le developpement economique de l'Afrique,

ECM/ECO/9 (xiv) Rev.2, p.31, para 73 (a).
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iii) developper la cooperation financiere et technique, encourager la recherche

dans tous les domaines industriels et s1 entendre sur les conditions deceite-

cooperation grace a la creation d'entreprises communes ou au consentement

de prets a faible taux d'interet.

39. Les pays arabes semblent avoir percu la similitude des particulariteseconomiques

et des probleraes de developpement des pays arabes et africains ainsi que de la

complementarite potentiel'le de leurs economies, le potentiel agricole de l'Afrique

pour l'industrie aiimentaire, ses ressources forestieres, ses immenses richesses
minerales et ses possibilites hydroelectriques. La proximite geographique du monde

arabe (il faut 6galement tenir compte du fait que l'Afrique du Nord est essentiellement

arabe) constitue egalement une autre raispn importante de susciter 1'interet des

pays arabes a 1'egard du continent africain.

40. Comme cela ressort de la Declaration et du Programme d°action de cooperation

afro-arabe, les pays africains et arabes ont de nombreux domaines d'interet commun,

en particulier dans ceux des industries alimentaires, des materiaux de construction

et de la production de biens d'equipement. D'autres domaines d'interet commun

concernent le prcbleme de la garantie de la souverainete totale sur leur« ressources

naturelles et de leur mise en valeur, non seulement au niveau du mftrche mondial, mais

egalement pour satisfaire les besoins essentiels de leurs populations respectives.

Cette identite d'interets et d'objectifs pourrait constituer une base solide de coope

ration dans laquelle les pays arabes expcrtateurs de petrole a capitaux excedentaires

pourraient fournir les ressources financieres necessaires aux pays africains afin

de pennettre a ces derniers de :

i) developper leurs enormes potentialitos agficoles pour l'industrie aiimentaire

afin de parvenir non seulement a leur propre autosuffinance aiimentaire

mais egalement a celle des pays arabes;

ii) developper l'industrie des materiaux de construction pour laquelle l'Afrique

dispose des matieres premieres necessaires et que bon nombre de pays arabes

importent actuellement a des prix eleves a partir des pays industriels

occidentaux et de la Coree du Sud;

iiij developper, en Afrlque memef l'industrie des biens d'equipement, a .savoir

les metaux communs, les industries chimiques et mecaniques et les biens inter-

mediaires sur une base regionale et sous-regionale a partir des matieres

premieres locales afin de satisfaire a la fois leS besoins nationaux et ceux

des pays arabes; ./.

iv) fabriquer des biens de consommation egalement sur la base des besoins de con-

sommation des pays -africains et arabes en utilisant les facteurs de production

iniermediaires collectivement mis auFpoint a partir des matieres premieres •

. du continent africain etc., . '"■''" ' ';'v

41. A cette fin il convientd,'organiser tout. d • abord une reunion afro-arabe d'expeirts

intergpuvernementaux conjointement parrainee par la CEAO et la CEA eh collaboration

avec dcautres- organxsmes et organes consultatifs en particulier la BADEA, la BM)-,

1'OUA et la Ligue arabe.. : ' '



ECA/FCIA. 7/INR/WP/4

Page 10

42. L1organisation d'une telle reunion technique interregional mixte permettra

aux experts afro-arabes d'cxaminer les projets industrials identifies qui, tout

en parmettant une croissance,auto-entretenue en Afrique et en satisfaisant les

besoins essentiels du continent, faciliteraient egalement le developpement des

echanges et des avantages mutuels avec les partenaires arabes.

43. Faisant suite a cette reunion technique, on pourrait organiser, sur le

modele de la Conference ministerielle afro-arabe commune prevue pour le debut de

1983 (Doc. CM/1213 (XXX18), une Conference commune des.ministres africains et

arabes de 1'industrie. . .

44. Une.telle Conference interregi©nale des ministres de 1'industrie offrira

aux pays afro-arabes la possibility de reajuster leurs programmes de cooperation

technique en Afrique en tenant compte de leurs propres priorites industrielles.

Ce faisant, les deux parties devra^ent etre en mesure d'envisager la possibilite

de mobiliser leurs ressources financieres necessaires grace as

i) des prets directs bilateraux a long terme aux conditions les plus

favorables pour les deux parties, <1es investissements directs ainsi que,

des coentreprises financieres dans le cadre de la mise en oeuvre du

programme de la Decennie de I1Afrique? :

ii) des, prets a, long terme ©ctroyes sur une base multilaterale aux conditions

. les plus favorables possibles pour le financement de projets sous-regionaux

y compris des etudes de faisabilite; ,

iii) la participatipn des pays afro-arabes aux consortiums financiers internationaux

pqur le financement de projets industriels communs a 1'Afrique et au monde

arabe.

45. Une telle cooperation industrielle entre les pays arabes et les pays africains

devrait contribuer au renforcement de l'entreprise .industrielle multinationale qui

serait creee par 1'intermediaire des institutions africaines et arabes qui

existent aux niveaux sous-regional et regional.

ii) Cooperation indastrielle entre pays afro-asiatiguos et latino-americains .

46. Dans le cadre de la mise en ceuyre du Programme de la Decennie, on espere

que les pays en developpement les plus avances des autres regions du Sud pourraient

partager leur experience dans le domaine industriel avec les pays africains.

Etant donne la diversite de Inexperience des pays africains, asiatiques et latino-

americains et, eu egard aux domaines possibles de cooperation industrielle, on

deyrait accorder une attention particulidre a la promotion des moyens tecbnolo-

giques, a la diffusion de la technologie industrielle, au developpement de la

formation technique professionnelle (octroi de bourses et organisation de cours

de formation), aux echanges de specialistes etc.. Les actions concretes pourraient

porter sur un echanged1informations et de donnees d1experience precedemment

acquises a tous les degris de 1Belaboration des -etudes de faisabilite, sur des .

modeles de contrats, sur la promotion de I1utilisation des services d'ingenieurs-

conseils et de gestion industriels disponibles dans les pays des trois regions

interessees (Afrique, Asie et Amerique latine) pour 1'evaluation, la supervision
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et la mise en chantier des projets, y compris la foumiture de technologies raises

au point ou adaptees dans ces pays, et sur des negociations communes pour I1acqui

sition de technologies precises adaptees a des projets sous-regionaux identifies.

47. II est propose d'etudier 1'organisation d'une reunion interregionale a laquelle

des experts provenant de certaines organisations ou institutions des trois regions,

d1organisations regionales telles que les institutions de developpement industriel

regional, les banques de developpement, les organisations sous-regionales, etc,

participeraient afin de determiner les moyens pratiques de promouvoir la coope

ration interregionale dans le cadre da la Decennie du developpement industriel de

l'Afrique. Le but de cette reunion - la premiere d'une serie - serait de preparer

la mise en place d'un mecanisme pour identifier, evaluer et promouvoir des projets

de cooperation industrielle precis, en tenant compte des avantages que les trois

regions pourraient en tirer.

B. Cooperation avec les pays developpos

48. Si dans le domaine industriel, les priorites de cooperation avec les pays

developpes sont enoncees dans le Plan cVaction de Lagos 9/, il reste cependant^

£ en determiner toutes les modalites. Au niveau sous-regional, des consultations

relatives a 1'elaboration de projets pourraient etre organisees afin de determiner

les interets specifiques des eventuels partenaires et d'aboutir a des etudes

de preinvestissement et a I1execution des projets. A cet egard, on pourrait

tenir compte de I1experience pertinente des pays industrialises en particulier

dans le domaine de la mise en valeur des ressources du continent africain.

49. S'agissant de la cooperation economique et technique avec les pays industrialises,

on devrait chercher a obtenir les facteurs de production industriels essentiels

dont l'Afrique a besoin, en particulier ceux qui ne peuvent actuellement etre

produits sur le continent. II s'agit notamment de la technologie, du savoir-faire

technique, des techniques de gestion et de commercialisation. Pour qu'une telle

collaboration soit mutuellement avantageuse, on devrait s'attacher a faciliter

davantage les modalites d'obtention de ces facteurs de production.

9/ Voir PAL, para 73




